
 

 

Offre d’emploi : Conseiller.ère en environnement (remplacement congé de maternité) 

La MRC de Maria-Chapdelaine est une communauté attractive, innovante et résolument 
tournée vers un développement durable. Forte de ses ressources naturelles, de son 
dynamisme entrepreneurial et de la collaboration entre ses municipalités, elle met de l’avant 
des projets structurants pour assurer un avenir responsable et résilient. 

Afin de soutenir la mise en œuvre de ses mandats environnementaux, la MRC de Maria-
Chapdelaine souhaite accueillir un.e conseiller.ère en environnement au sein de son équipe 
de l’aménagement du territoire. Tu rejoindras une équipe engagée, un milieu de travail 
humain et une organisation qui valorise la conciliation travail-vie personnelle. 

DESCRIPTION DU POSTE 

Gestion et mise en œuvre des plans environnementaux 

• Participer activement à la mise en œuvre du Plan régional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH). 

• Coordonner les travaux d’élaboration du Plan d’adaptation aux changements 
climatiques (PACC) de la MRC et des municipalités locales et contribuer à sa mise en 
œuvre et au suivi. 

• Collaborer à la mise en place de stratégies de conservation, de restauration et de 
gestion durable du territoire. 

Accompagnement des municipalités et des promoteurs 

• Soutenir les municipalités dans leurs projets environnementaux, leurs demandes 
d’analyse et leurs démarches réglementaires. 

• Accompagner les promoteurs dans la compréhension des exigences 
environnementales et des bonnes pratiques. 

• Préparer des avis techniques, recommandations et analyses environnementales. 

Participation aux instances et projets régionaux 

• Représenter la MRC sur divers comités à caractère environnemental, social ou 
intermunicipal. 



• Contribuer à des projets régionaux en biodiversité, gestion de l’eau, adaptation 
climatique, aménagement durable ou sensibilisation. 

Veille, sensibilisation et amélioration continue 

• Assurer une veille sur les lois, règlements et programmes gouvernementaux. 

• Participer à la création d’outils, de guides et de documents de sensibilisation 
destinés aux municipalités et aux citoyens. 

• Collaborer à l’amélioration continue des pratiques environnementales de la MRC. 

Qualifications requises 

• Diplôme d’études universitaires en aménagement du territoire, environnement, 
géographie ou domaine connexe; 

• Minimum de deux (2) années d’expérience pertinente, idéalement dans le milieu 
municipal ou parapublic. 

• Connaissance des lois et règlements en environnement, aménagement du territoire, 
protection du territoire agricole et gestion de l’eau. 

Compétences recherchées  

• Excellente communication orale et écrite. 

• Capacité d’analyse, de planification, d’organisation et de prise de décision. 

• Habiletés relationnelles et aptitude pour le travail d’équipe. 

• Rigueur, autonomie et sens des responsabilités. 

• Atouts appréciés : 
- maîtrise des logiciels de cartographie (ArcGIS, QGIS) 
– connaissance du fonctionnement municipal 
– connaissance du territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine 
– expérience en gestion de projets environnementaux 

Conditions de travail 

Ce poste est un remplacement de congé de maternité, à temps plein, à raison de 35 heures 
par semaine, incluant un horaire variable. Le salaire prévu à la convention collective de la 
MRC Maria-Chapdelaine varie entre 72 472 $ et 86 341$ et une gamme d’avantages sociaux 
compétitifs s’y ajoute. 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, accompagné d’une 
lettre de présentation, avant 16 h, le 1er mars 2026,  à l’adresse courriel 
suivante : recrutement@progestion.co 
 
Titre du courriel : Concours : CONSEILLER EN ENVIRONNEMENT – MRC DE MARIA-
CHAPDELAINE  
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